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Si la France détient le record de s  coups  tordus  contre  le s  exilés  tunis iens , 

d’autre s  pays  ont été aus s i sollicités  par la dictature  tunis ienne . Les  page s  

q ui suivent vont tenter de  relater ce s  tentative s , m alh eureus em ent parfois  

réus s ie s , et largem ent m éconnue s .

Italie : d e  la barbouzerie  pure  et sim ple

O riginaire  de  Jendouba où il naît en 19 57, 

Abdelnacer Naït-Lim am , étudie  d’abord en 

France, puis  s e  rend en Italie , où il obtient un 

titre  de  séjour en 19 9 0. Il rés ide  à Parm e , 

travaille com m e ouvrier q ualifié à Eurostam pi 

Parm a. Il e st m arié et père  d'un tout jeune  enfant. 

Il anim e  une  as sociation « Unione  de gli 

im m igrati tunis ini ». Il e st par ailleurs  m ilitant du 

m ouvem ent islam iste  En Nah dh a, sur leq uel 

s’abat en 19 9 1 une  sévère  répre s s ion.

Le 20 avril 19 9 2, il apprend q u’en son abs ence  

pas  m oins  de  s ix policiers  en civil sont venus  le 

ch e rch e r. Devant bientôt renouveler s e s  papiers , il s e  rend à la police  de s  

étrangers  de  la Que stura di Parm a le 22. Une fois  en prés ence  de s  

policiers , il s’inq uiète  car on l’interroge  sur son lieu de  rés idence  entre  

19 9 1 et 19 9 2 puis  on lui annonce q u’il a de  gros  problèm e s . O n le som m e 

de  dire  où il a cach é son pas s eport. Et il pas s e  la nuit sur une  ch ais e , 

refusant toute nourriture . Entre  tem ps  la police  s e  rend à son dom icile, 

trouve sa fem m e , ence inte , et lui dem ande  le pas s eport de  son m ari. 

Com prenant m al la langue, elle oriente  la police  sur de s  am is  de  son m ari à 

la m os q uée  de  Borgo Cocconi de  Parm e . Elle doit le s  accom pagner à la 

m os q uée . M ais  le pas s eport n’e st pas  donné et le s  am is  du m ari, craignant 

le pire , cach ent provisoirem ent la fem m e .

Abdelnacer Naït Lim am  ne  com prend pas  cette  ins istance sur le pas s eport, 

puis q u’il a prés enté une  pièce  d’identité et un titre  de  séjour en règle. Il e st 

conduit à l’h ôpital tant son état de  santé s’e st vite  détérioré. La police  

pas s e  outre  le s  recom m andations  du m édecin q ui préconis e  une  
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h ospitalisation et s em ble pre s s ée . L’étape suivante e st le consulat de  

Tunis ie  à Gêne s , où le Consul en personne le reçoit et lui rem et un lais s ez-

pas s e r tout prêt.

Le 24 avril à deux h eure s  du m atin, il e st conduit à l’aéroport de  Fium icino 

à Rom e, et il apprend au m om ent de  l’em barq uem ent le m otif de  son 

expuls ion (Voir annexe  n° 13) : « (...) Atte ndu la dange ros ité du citoye n 

tunis ie n NAÏT LIM AM  ABDENNACER BEN YOUSSEF, né à Je ndouba le  

5 juille t 19 57, e t s e s  e ffe ts  sur la sécurité de  l’Etat (...) Il e st procédé à son 

e xpuls ion du te rritoire  au m oye n de  la force  publique  » 

1

. Abdelnacer Naït 

Lim am  e st m is  dans  le vol Tunis  Air à de stination de  l’aéroport de  Tunis -

Carth age . Les  policiers  tunis iens  sont prés ents  à bord de  l’avion.

L’expuls ion d’Abdelnacer Naït Lim am , prévue depuis  le 8 avril, aura été 

bouclée sans  q ue  le m alh eureux n’ait pu prévenir sa fam ille, ni contacter 

un avocat, ni intenter le recours  devant le tribunal adm inistratif régional, 

certe s  non suspens if 

2

. Abdelnas s e r Naït Lim am  n’a pas  d’antécédent 

pénal, il ne  fait l’objet d’aucune plainte . Se s  am is , accom pagnés  d’un 

avocat, tentent de  le localis er, en vain, le préfet de  Parm e  s e  refusant à 

donner une  q uelconq ue  inform ation. Seule, l’as sociation Se nzaconfine  

parvient à savoir q ue  A. Naït Lim am  a été em barq ué pour Tunis  (Voir 

annexe  n°13). L’inq uiétude  e st grande , car la Tunis ie  e st connue pour sa 

pratiq ue  de  la torture  

3

.

En effet, à son arrivée à Tunis , Abdelnacer Naït-Lim am  e st aus s itôt 

conduit dans  le s  locaux de  la Direction de  la Sûreté de  l’Etat, attenants  au 

m inistère  de  l’Intérieur. Il y re stera q uarante jours  au s ecret 

4

, vingt jours  

de  torture  et vingt jours  de  « repos  », pour q ue  le s  trace s  de  torture  

s’atténuent 

5

. Il e st accusé par s e s  tortionnaire s  d’avoir fait pas s e r de s  

arm e s  en Tunis ie . Puis  il e st transféré à la Sûreté de  l’Etat de  Jendouba, où 

il re ste  encore  en garde  à vue jus q u’au 10 juin. Ch ez le juge d’instruction 

il com prend q ue  le s  ch efs  d’inculpation ont ch angé, il n’e st plus q ue stion 

d’arm e s  m ais  d’appartenance à un parti non reconnu et de  collecte de  

fonds . Se s  avocats  obtiennent sa m is e  en liberté pour q u’il soit soigné, 

as sortie  d’une m is e  sous  contrôle adm inistratif, très  stricte . Dans  la 

pratiq ue , le s  séance s  d’ém argem ent sont as sortie s  de  violence s  verbales  et 

d’h um iliations  policière s . Entre  tem ps  sa fem m e  e st revenue en Tunis ie  et 

ils  ont pris  la décis ion de  s’enfuir. Ce s e ra par la Libye , puis  la Turq uie  où 

Abdelnacer Naït Lim am , son épous e  et s e s  deux enfants  attendent pendant 

s ept m ois  la répons e  du H CR q ui ne  vient pas . Il pas s e  en Suis s e  où il 

dépos e  une  dem ande  d’as ile . Le statut lui e st octroyé le 8 août 19 9 5. En 

Tunis ie , il a été condam né à dix-h uit m ois  d’em prisonnem ent par 

contum ace 

6

.
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En Suis s e , Abdelnacer Naït Lim am  et sa fam ille tenteront une  

réh abilitation sociale, m édicale et citoyenne . Il fonde  une  as sociation de  

lutte contre  la torture  en Tunis ie  et porte  plainte  pour « Lés ions  corpore lle s  

grave s , Séque strations , Injure s , M is e  e n dange r de  la santé, Contrainte s , 

abus  d’autorité » 

7

 contre  Abdallah  Kallel, le m inistre  de  l’Intérieur 

tunis ien en exercice  en 19 9 2, le 14 février 2001, alors  q ue  ce  dernie r e st de  

pas sage  à Z urich . La plainte e st déclarée  recevable 

8

 m ais  Abdallah  Kallel 

q uitte  précipitam m ent le territoire  suis s e  

9

.

Re ste  q ue  justice  n’a pas  été faite  et q ue  l’Etat italien n’a pas  été inq uiété. 

Pire  : Abdennacer Naït Lim am  ne  peut s e  rendre  en Europe : il e st victim e  

jus q u’à aujourd’h ui d’un interdit Sch engen... A l’h eure  où de s  

représ entants  de  la dictature , voire  de s  tortionnaire s  tunis iens  s’y 

prom ènent en toute im punité. C’e st au h asard d’une dem ande  de  visa pour 

la France, le 15 m ai 2000, q u’il reçoit une  répons e  pour le m oins  

inattendue  du Consulat Général de  France à Genève : « (...) j’ai le  re gre t 

de  vous  inform e r que  je  ne  pe ux donne r une  suite  favorable  à votre  

de m ande  e n raison de  votre  s ignale m e nt aux fins  de  non-adm is s ion au 

Systèm e  d’Inform ation Sch e nge n par le s  autorités  italie nne s   (...) » 

10

. 

Abdelnacer Naït-Lim am  s’adre s s e  alors  à la Com m is s ion Nationale de  

l’Inform atiq ue  et de s  Libertés  (CNIL), q ui l’oriente , après  m ûre  réflexion, 

vers  Stefano Rodota, prés ident de  Garante  pe r la prote zione  die  dati 

pe rsonali.

 

11

 Abdennacer Naït Lim am  s’adre s s e  à lui en vertu de  l’article 

106 de  la convention d’application de  l’accord de  Sch engen q ui prévoit : 

« s eule la partie  contractante s ignalante e st autorisée  à m odifie r, com pléter, 

rectifie r ou effacer le s  donnée s  q u’elle a introduite s  ». Plus d’une année  

après  l’envoi de  sa re q uête  

12

, il n’a toujours  reçu aucune répons e .

H afed h  Ibrah im  Slaïm i : si ce  n’e st toi, c’e st donc ton (b eau)-frère  !

Les autorités  italienne s , de  concert avec les  s e rvice s  tunis iens , ont répondu 

à leur façon à la dem ande  d’Abdelnacer Naït-Lim am  : H afedh  Ibrah im  

Slaïm i, natif lui aus s i de  Jendouba, où il voit le jour le 10 m ars  19 64, n’e st 

autre  q ue  le frère  de  l’épous e  d’Abdelnacer Naït-Lim am . Com m e lui, il vit 

en Italie  depuis  19 9 0 en toute légalité. Le 24 août 2002, soit après  le dépôt 

de  la plainte d’Abdelnacer Naït-Lim am  contre  l’ex-m inistre  de  l'Intérieur 

tunis ien, H afedh  Slaïm i e st interpellé à l’occas ion d’un contrôle routier, et 

sans  q u’il lui soit pos s ible de  form uler le m oindre  recours , ni m êm e  de  

voir un avocat, em m ené à l’aéroport où il e st livré à la Tunis ie . A son 

arrivée en Tunis ie , il e st em m ené de  l’aéroport de  Tunis -Carth age  dans  le s  

locaux de  la Direction de  la Sûreté de  l’Etat, où il e st interrogé sans  



Le droit d'as ile BEN ALIéné

100

m énagem ent sur s e s  activités  politiq ue s  et s e s  relations  avec son beau-

frère . A l’is sue  de  son interrogatoire , il e st relâch é, som m é de  ne  pas  

q uitter le territoire . Pendant de s  m ois , il va être  h arcelé par la police  

politiq ue  et som m é de  collaborer. N’en pouvant plus, il q uitte  

irrégulièrem ent la Tunis ie , et le 31 décem bre  2002, il arrive à l’aéroport de  

Z urich -Kloten où il dem ande  l’as ile . Il e st aujourd’h ui réfugié en Suis s e .

Une année  plus tard, le s  s e rvice s  récidivent, et préparent une  vengeance 

contre  un autre  m em bre  de  la fam ille, avec l’aide  de s  s e rvice s  allem ands , 

cette  fois -ci (s e  reporter à « M alek  Lim am  »).

En Belgique

L’affaire  de  Walid Bennani a eu une  is sue  m oins  dram atiq ue , puis q ue  la 

tentative de s  s e rvice s  tunis iens  a été déjouée , m ais  au prix d’année s  

d’attente, de  rés istance et d’angois s e . 

Walid Bennani Ben Z oubaier, né le 11 novem bre  19 56, e st en fuite   

13

 

lors q ue  s’ouvre l’instruction de  l’affaire  du « com plot » devant le tribunal 

m ilitaire  de  Tunis . C’e st son épous e , Jam ila Saadani, q ui e st arrêtée , 

interrogée  et torturée  à sa place en s eptem bre  19 9 1

 

14

. Le tribunal m ilitaire  

de  Bouch ouch a le condam nera par contum ace à l’em prisonnem ent à 

perpétuité en août 19 9 2 

15

. Il arrive en Belgiq ue  où il sollicite  l’as ile dès  

février 19 9 2, puis  il attend la répons e . Son épous e  le rejoint en Belgiq ue  

en 19 9 3 où elle obtient le statut de  réfugiée . Walid Bennani aurait pu voir 

sa s ituation légalisée  par ce  biais , en tant q u’époux d’une réfugiée , m ais  il 

m ène  la bataille sur le plan du principe . A deux repris e s  en m ars  et en juin 

19 9 3, le Cons e il d’Etat refus e  la dem ande  d’extradition prés entée  par le s  

autorités  tunis ienne s  com m e dépourvue d’élém ent crédible ou fiable. Puis  

en janvier 19 9 5, son fils e st victim e  d’une tentative d’enlèvem ent, s elon 

l’avocat de  Walid Bennani, M e Beauth ie r, à l’instigation de  personne s  

« ayant de s  lie ns  ave c le  pe rsonne l diplom atique  tunis ie n e n Be lgique  » 

16

. 

C’e st alors  q ue  survient l’épisode  « tunis ien » de  l’affaire  « Cools » du 

nom  d’un m inistre , André Cools, prés ident du Parti socialiste  de  Wallonie , 

as sas s iné en Belgiq ue  le 18 juillet 19 9 1 et dont les  m eurtrie rs  n’avaient 

jam ais  été retrouvés  

17

. Un rebondis s em ent de  l’enq uête  en s eptem bre  

19 9 6 perm et d’établir q ue  de s  tueurs  tunis iens  ont été engagés  par un 

certain Dom enico Castellino. Celui-ci donne leur identité, avoue le s  avoir 

ram ené en Sicile après  avoir jeté l’arm e  du crim e , laq uelle e st retrouvée au 

lieu dit et identifiée  com m e celle ayant s e rvi à exécuter André Cools cinq  

ans  plus  tôt 

18

. La justice  belge dem ande  alors  à la Tunis ie  de  collaborer 

puis q ue  le s  deux Tunis iens , Abdelm ajid Alm i et Abdeljelil Ben Brah im  
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sont en Tunis ie . Ceux-ci auraient été arrêtés  le 30 s eptem bre  

19

. Dès  lors  la 

dém arch e  de  l'Etat tunis ien e st claire  : il s’agit d’im pliq uer l’opposant 

tunis ien en Belgiq ue  et d’obtenir son extradition en éch ange de  la 

collaboration de  Tunis  concernant les  deux as sas s ins  présum és . Sur la bas e  

de  leurs  « aveux », ils sont inculpés  en Tunis ie  par le doyen de s  juge s  

d’instruction, Noureddine  Ben Ayed, pour l’as sas s inat de  l’ancien 

Prés ident du Parti socialiste  et de  la tentative d’as sas s inat sur la personne 

de  M arie -H élène Joiret, la com pagne d’André Cools, et de  port d’arm e s  

illégal. La convention belgo tunis ienne  de  19 89  ne  prévoit pas  

l’extradition de s  re s sortis sants  

20

. C’e st ains i q ue  débarq ue  en Belgiq ue  en 

octobre  19 9 6 une  com m is s ion rogatoire  tunis ienne  avec à sa tête  le juge 

Ben Ayed q ui obtient de  faire  convoq uer Walid Bennani par le juge 

liégeois  Jean-Louis  Prignon 

21

. La pre s s e  tunis ienne  aurait fait état de  

l’arre station de s  deux présum és  coupables  et de  leurs  liens  avec de s  

m ouvem ents  islam iste s  

22

. Arrêtés  à Djebel Jelloud le 30 s eptem bre , le s  

deux Tunis iens  ne  s e ront pas  extradés  m ais  jugés  en Tunis ie , dans  le cadre  

d’un procès  bouclé et bâclé dans  la journée

 

23

. Ils auraient écopé le 2 juin 

19 9 8 d’une pe ine  de  vingt ans  de  réclus ion crim inelle pour l’as sas s inat 

d’André Cools et à cinq  ans  pour la tentative sur la personne de  M arie  

H élène Joiret, de s  pe ine s  confondue s  et ram enée s  à la plus lourde  : vingt 

ans  

24

.) C’e st ains i q ue  Walid Bennani e st devenu brus q uem ent le 

com m anditaire  présum é du m eurtre  d’André Cools ! 

25

. 

La Nah dh a prote ste  contre  la crim inalisation d’un de  s e s  dirigeants , et 

profite  de  l’occas ion pour opérer une  clarification : en effet, Walid 

Bennani e st m is  en caus e  avec un autre  Tunis ien, auq uel on a attribué 

l’étiq uette  de  Nah dh aoui. Il s’agit de  Tare k  M aaroufi. La Nah dh a dém ent 

toute appartenance de  M aaroufi à son m ouvem ent 

26

.

Stéfan De Clerck , m inistre  de  la Justice , conclut q ue  le s  autorités  

judiciaire s  ne  lui ont transm is  aucune donnée  confirm ant l’im plication du 

parti En Nah dh a dans  l’affaire  Cools . Quelq ue s  s em aine s  plus  tard un arrêt 

du Cons e il d’Etat annule les  décis ions  de  l’O ffice  de s  Etrangers  et Walid 

Bennani, définitivem ent innocenté, obtient le statut de  réfugié. Quant à 

l’affaire  Cools, ém inem m ent belgo-belge, elle ira de  rebondis s em ent en 

rebondis s em ent...

 

27

 jus q u’à l’ouverture  du procès  en 2003, à Liège . Alors  

q ue  l’e s s entiel de  l’enq uête  et du procès  porte  sur le s  com m anditaire s  de  

l’as sas s inat du m inistre , puis q ue  le s  exécutants  ont été identifiés , arrêtés  et 

jugés , le s  autorités  tunis ienne s  vont faire  m ontre  d’une extraordinaire  

m auvais e  volonté à extraire  le s  deux tueurs  à gage s  de  leurs  geôles  pour 

q u’ils  tém oignent au procès . Tout d’abord, on le s  « retrouve plus », au 

point q ue  leur em prisonnem ent réel e st m is  en doute : « Le s  autorités  
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tunis ie nne s  ne  save nt pas  très  bie n où ils  s e  trouve nt » ou « Ils ne  save nt 

pas  s’ils  sont e ncore  déte nus  ou non » 

28

, puis  

29

, le m inistre  tunis ien de  la 

Justice  prom et leur venue 

30

, m ais  exige  le h uis -clos  

31

, aucun contact avec 

le public et la pre s s e  

32

 et enfin le re spect de  leurs  droits  ! Ceux q ui 

n’étaient q ue  de s  adolescents  au m om ent du crim e  sont ach em inés  en 

Belgiq ue  com m e de s  personnage s  de  prem ie r plan à bord d’un avion 

m ilitaire  ! « Une  tre ntaine  de  policie rs  s upplém e ntaire s  ains i que  de s  

m e m bre s  de  l’ESI avaie nt été affe ctés  à l’e scorte  de s  Tunis ie ns . Ce ux ci 

ont trave rsé la cour du Palais  e ncadrés  par le s  force s  de  l’ordre , le s  

visage s  re couve rts  de  m asque s  de  fe r e t la tête  cach ée  sous  de s  m ante aux » 

33

.Que savent-ils  de  s i im portant q ue  la Tunis ie  voudrait cach er ? Quant à 

la pre s s e  belge, pendant les  q uatre  m ois  q ue  dure  le procès , elle 

n’évoq uera jam ais  la piste  abandonnée  de  Walid Bennani. Pire , le s  pe ine s  

re q uis e s  tiennent com pte de  la « justice  » tunis ienne  q ui a condam né le s  

tueurs  à vingt ans  d’em prisonnem ent. Le procès  s’ach ève sans  q u’à aucun 

m om ent l’épisode  peu reluisant de  l’incrim ination du dem andeur d’as ile 

ne  soit évoq uée  

34

.

Et la Suisse  ?

Walid Bennani re ste  rech e rch é par Interpol à la dem ande  de s  Tunis iens . 

Certains  pays  com m e l’Allem agne, répondent encore  à ce s  dem ande s . 

Walid Bennani fait un voyage en fam ille au cours  de  l’été 19 9 8. Il e st 

pas sé par la France où il n’a rencontré aucun problèm e et arrive au poste  

frontière  suis s e  de  Bâle le 5 s eptem bre  19 9 8 : 

« Nous  som m e s  arrivés  e n voiture  à de ux h e ure s  du m atin le  05/09 /9 8 via 

la France  ; la douane  nous  a arrêtés  pour contrôle  de  pas s e ports . Après  

vérification un douanie r m ’a de m andé de  de sce ndre  de  la voiture  e t m ’a 

e m m e né dans  un bure au. Quand j’ai de m andé pourquoi vous  faite s  ce la, il 

m ’a répondu ave c un français  cas sé : contrôle  ! Un autre  e st ve nu ave c un 

papie r où il y avait de s  inform ations  qui m e  conce rne nt : j’ai com pris  que  

c’e st un m andat d’Inte rpol. Sitôt qu’ils  ont lu ce  papie r le ur com porte m e nt 

a com plète m e nt ch angé e t ils  ont com m e ncé à m e  fouille r de  façon très  

brutale , incom parable  m êm e  à ce lle  de  la police  tunis ie nne  e t m ’ont obligé 

à faire  de s  m ouve m e nts  dégradants , puis  ils  m ’ont m is  le s  m e notte s  e t le s  

m ains  dans  le  dos  ; c’e st alors  que  j’ai e nte ndu m a fe m m e  crie r très  fort 

e n de m andant qu’on ne  la touch e  pas  e t qu’on la lais s e  tranquille  e t qu’on 

ne  l’approch e  pas . J’ai com m e ncé pour m a part à frappe r à la porte  de  la 

ce llule  où j’étais  e t à crie r très  fort pour qu’ils  lais s e nt m a fe m m e  e n paix 

e n ins istant que  m a fe m m e  e st m alade  e t que  s i il lui arrive  quoi que  ce  
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soit ils  s e ront re sponsable s .

M ais  m alh e ure us e m e nt m e s  cris  étaie nt vains . Après  une  h e ure  la police  

e st ve nue  m e  ch e rch e r e t m ’a e m m e né dans  un autre  poste  de  police . Je  

le ur ai de m andé ce  qu’e st de ve nue  m a fe m m e  ; ils  ne  m ’ont pas  répondu. 

Ce  n’e st qu’e n re ntrant ch e z m oi, après  avoir été libéré que  j’ai connu la 

réalité de  ce tte  nuit atroce  du 5/9 /9 8 que  m a fe m m e  a pas sée . M a fe m m e  

raconte  ce  qui suit : Après  que  m on m ari soit arrêté par la douane , on m ’a 

e m m e né dans  un garage  où ils  com m e ncère nt à fouille r notre  voiture  ; j’ai 

de m andé à un douanie r s i il y a une  toile tte  pour faire  un be soin nature l 

pre s sant. Il na pas  répondu. De ux m inute s  après  j’ai de m andé de  nouve au 

à ce  douanie r s i je  pe ux m e  re ndre  aux toile tte s . Il a rétorqué ave c un ge ste  

m al placé e t m ’a m ontré le s  m e notte s . Je  lui ai dit « c’e st com m e  ça que  

vous  re spe cte z le s  fe m m e s  ! ». Il n’a pas  répondu. Après  un instant une  

voiture  e st arrivée  ave c un groupe  de  douanie r, quatre  douanie rs . Ils  sont 

ve nus  parle r ave c le  douanie r qui m e  surve ille . J’ai de m andé à nouve au à 

un autre  douanie r parm i le  groupe  qui vie nt d’arrive r que  je  dois  

absolum e nt m e  re ndre  aux toile tte s , tout e n e spérant qu’il com pre nne  le  

français . Brusque m e nt e t sans  aucune  raison e t e xplication quatre  

douanie rs  sont ve nus  ve rs  m oi. Un d’e ntre  e ux m ’a m is  la m e notte  dans  la 

m ain droite . J’ai com m e ncé à crie r e n le ur de m andant pourquoi ils  font 

ça, qu’e st-ce  que  j’ai fait, je  suis  e n règle , vous  n’ave z rie n contre  m oi. 

J’ai re fusé qu’il m e  m e tte  la m e notte  à la m ain gauch e  ave c brutalité ; un 

trois ièm e  m ’a te nue  par le  cou e t m ’a bais s é la tête  e n bas  ave c force . 

C’e st com m e  ça qu’ils  sont parve nus  à m e  m e ttre  le s  m e notte s . Tout ce  

te m ps -là je  ne  ce s s e  de  crie r e t de  ple ure r e n le ur de m andant : lâch e z-m oi 

je  suis  m alade , j’ai le s  ne rfs , je  vais  porte r plainte  contre  vous , j’irai 

jus qu’au bout, je  vais  écrire  à votre  m inistre . Ils  m ’ont répondu par de s  

grim ace s  e t de s  ge ste s  m al placés  e t ils  com m e nce nt à m e  bouscule r e t à 

m e  pous s e r ve rs  le ur voiture . Quand je  suis  arrivée  à la voiture  

(fourgonne tte ), un douanie r m ’a pous sée  pour e ntre r dans  le ur voiture . Je  

lui ai dit e n criant que  je  ne  pe ux pas  m onte r le s  m ains  liée s , la porte  e st 

h aute . Alors  il a s e rré m on foulard autour du cou e t puis  il a tiré le  foulard 

de  m a tête  e t m e  l’a m is  dans  la bouch e  pour m e  faire  taire . Ils  m ’ont 

obligée  quand m êm e  à m onte r dans  la voiture . Le  douanie r qui m ’a e nle vé 

le  foulard a appe lé s e s  collègue s  qui s e  sont m is  autour de  m oi e t ont 

com m e ncé à s e  m oque r de  m oi e t m e  faire  de s  ge ste s  m al placés . Je  

continue  de  ple ure r. Après  un quart d’h e ure  ils  m ’ont e m m e née  à un autre  

poste  de  police  e n conduisant la voiture  très  vite  e n zigzaguant pour m e  

faire  tom be r. Ils m e  re garde nt par le  rétrovis e ur e n riant e t e n s e  m oquant 

de  m oi. Arrivée  au poste  de  police  j’ai trouvé une  fe m m e  qui m ’a 
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com plète m e nt dés h abillée  après  ils  m ’ont re conduit au poste  de  la douane  

e t m ’ont lais sée  jus qu’à cinq h e ure s  du m atin, le  te m ps  de  fouille r 

m inutie us e m e nt notre  voiture  puis  ils  m ’ont dit que  je  pouvais  re ntre r e n 

Suis s e  sans  m on m ari le que l d’après  e ux e st très  dange re ux. Je  suis  

re ntrée  le  sam e di m atin dans  un état dépre s s if com ple t. En e ffe t de puis  la 

nuit du sam e di je  n’arrive  pas  à dorm ir à caus e  du ch oc que  je  vie ns  de  

subir. La nuit du dim anch e , j’ai appe lé le  m éde cin de  garde  qui m ’a 

pre scrit de s  m édicam e nts  pour calm e r m e s  ne rfs . Quand le  m éde cin m ’a 

vue  dans  ce t état e lle  a voulu m e  donne r une  piqûre  de  valium  ; j’ai 

de m andé un autre  calm ant. Elle  m ’a donné un com prim é pour dorm ir. Le  

le nde m ain j’ai appe lé de  nouve au le  m éde cin de  la fam ille  qui m ’a de  

nouve au e xam inée  e t m ’a re m is  le  ce rtificat m édical que  vous  trouve z ci-

joint. Je  suis  m ainte nant dans  un état dépre s s if car je  re vis  ce  que  j’avais  

vécu e n Tunis ie  lors  de  m on arre station e t m a torture  par la police  

tunis ie nne  dans  une  s ituation s im ilaire  à ce lle  qui vie nt de  m ’arrive r e n 

Suis s e . Je  note  aus s i que  j’étais  s uivie  par un psych iatre  lors  de  m on 

arrivée  e n Be lgique  e n 19 9 3 durant s ix m ois  parce  qu’e n Tunis ie  j’avais  

e u une  dépre s s ion ne rve us e  de  de ux m ois  à caus e  de  m a torture  par la 

police  tunis ie nne . Ains i pre nd fin ce  cauch e m ar qui a e t qui va lais s e r de s  

s éque lle s  grave s  pour la santé de  m a fe m m e . C’e st pour ce la que  je  vais  

porte r plainte  de vant le  tribunal contre  ce s  douanie rs . Car m a fe m m e  n’a 

com m is  aucun crim e , n’e st pas  re ch e rch ée , n’a pas  e nfre int la loi, s’e st 

com portée  corre cte m e nt ave c e ux. Je  ne  trouve  aucune  e xplication à le urs  

agis s e m e nts  que  l’ach arne m e nt xénoph obe , qui rappe lle  le s  régim e s  

fasciste s , contre  une  fe m m e  m usulm ane  faible  e t sans  défe ns e  par de s  

h om m e s  ce nsés  re spe cte r l’h onne ur e t l’intégrité ph ys ique  de s  être s  

h um ains . M a fe m m e  e t m oi som m e s  disposés  à faire  le  néce s saire  pour que  

ce s  acte s  e t agis s e m e nts  ne  s e  re produis e nt plus  dans  un pays  de  droits  

com m e  la Suis s e  (...)» 

35

.

L’Allem agne

Si la Suis s e  n’a gardé Walid Bennani q ue  q uelq ue s  jours , il n’en va pas  de  

m êm e  de  l’Allem agne, q ui accorde  un crédit aux m andats  d’Interpol.

« On rappe lle ra à ce  propos  que , dans  sa fiévre us e  frénés ie  de  s e  faire  

délivre r s e s  opposants  un pe u partout e n Europe , ce  gouve rne m e nt n’a 

ce s s é d’alle r d’éch e c e n éch e c. M . Ah m e d KEDIDI, ancie n dire cte ur du 

quotidie n gouve rne m e ntal officie l sous  Bourguiba, e ntré e n dis s ide nce  e t 

réfugié politique  e n France  de puis  19 86 avait été accusé de  

« détourne m e nt de  fonds  ». En 19 9 2, de s  policie rs  français  étaie nt ve nus  
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l’arrête r à Paris  ch e z lui dans  le  cadre  d’une  procédure  d’e xtradition. Il 

n’a dû son salut qu’à la m obilisation d’e xilés  tunis ie ns  e t à la 

clairvoyance  d’un juge  paris ie n » 

36

. 

D’autre s  eurent m oins  de  ch ance, ains i Tah ar Boubah ri, condam né en 

Tunis ie  à l’em prisonnem ent à perpétuité par contum ace par le tribunal 

m ilitaire  de  Bouch ouch a en 19 9 2, réfugié en France, objet d’une 

cam pagne h aineus e  de  l’h ebdom adaire  M inute, e st arrêté en Autrich e  en 

19 9 4 et en Allem agne en 19 9 5. Double pe ine  pour Tah ar Boubah ri, m ais  

plus  encore  : alors  q u’il e st derrière  le s  barreaux, son frère  Noureddine  

Boubah ri, ouvrier ém igré en France depuis  plus ieurs  décennie s  s e  rend en 

Tunis ie  en congés . Noureddine  Boubah ri n’a aucune activité politiq ue . Il 

e st traité en France pour une  path ologie  lourde . Il em porte  avec lui son 

traitem ent. Les  autorités  tunis ienne s  lui confis q uent son pas s eport. Il ne  

peut rentrer en France et décède  en Tunis ie  le 4 janvier 19 9 5 faute d’avoir 

pu suivre  son traitem ent 

37

. Lazh ar M ok dad, réfugié en Suis s e , condam né 

en Tunis ie  à l’em prisonnem ent à perpétuité par contum ace par le tribunal 

m ilitaire  de  Bouch ouch a en 19 9 2, e st arrêté lui aus s i en Allem agne en 

19 9 5 et libéré ; Radh aouane Gh ezala et Abdellatif Tlili, arrêtés  eux aus s i 

en Allem agne s e ront reconnus  réfugiés  après  leur arre station 

38

. R idh a  El 

Barouni, réfugié en Espagne, fera égalem ent les  frais  de  la m êm e  

procédure  (voir ch apitre  R idh a El Barouni).

Radh ouane Gh ezala, e st arrivé à M unich  en 19 9 2, bientôt rejoint par son 

épous e , et plus tard par leur enfant. La sortie  de  l’enfant du territoire  ayant 

néce s s ité la m is e  sur pied d’un stratagèm e, puis q ue  le bébé n’a pas  de  

pas s eport, le s  am is  q ui prêtent m ain-forte  à Radh ouane Gh ezala sont 

arrêtés . Ils font sortir le bébé en le faisant pas s e r pour le leur. Au retour, 

le s  autorités  tunis ienne s  leur dem andent où e st pas sé l’enfant. La fem m e  

n’a pas  de  problèm e, m ais  son m ari e st condam né à q uelq ue s  m ois  

d’em prisonnem ent. C’e st alors  q ue  le régim e  tunis ien décide  de  s e  venger 

sur Radh ouane et sa fam ille. Son frère  M ourad et lui-m êm e  sont 

condam nés  en 19 9 4 re spectivem ent en prés ence  et par défaut à dix ans  

d’em prisonnem ent et deux ans  de  contrôle adm inistratif. Le bureau 

tunis ien d’Interpol lance un m andat d’arrêt international. Arrêté lors  d’un 

banal contrôle d’identité, Radh ouane Gh zala apprend q ue  la Tunis ie  

dem ande  son extradition. Lors  de  la séance ch argée  de  statuer, le 15 m ai 

19 9 5, en fait d’extradition, Radh ouane Gh azala et son épous e  sont 

reconnus  réfugiés

 

39

.

H abib M ok ni, ancien m em bre  de  la direction du M ouvem ent de  la 

Tendance Islam iq ue , e st réfugié statutaire  en France depuis  19 81, a été 



Le droit d'as ile BEN ALIéné

106

condam né à l’em prisonnem ent à perpétuité par contum ace par le tribunal 

m ilitaire  de  Bouch ouch a en 19 9 2. Il e st arrêté à l’aéroport de  Francfort le 

19  juin 19 9 7 lors  d’un trans it pour Kh artoum  et incarcéré. Il s e ra libéré au 

term e  de  q uarante jours  de  détention en Allem agne (Voir annexe  n°10), la 

Tunis ie  n’ayant pas  prés enté de  dos s ie r crédible appuyant sa dem ande  

40

. 

Ce s e ra à notre  connais sance  le dernie r cas  d’arre station d’un réfugié à la 

suite  d’une dem ande  d’extradition déposée  par le s  Tunis iens  à Interpol, 

tout du m oins  dans  un pays  dém ocratiq ue  (Le 12 s eptem bre  2001, un 

réfugié tunis ien ayant obtenu la nationalité français e  e st arrêté en Syrie  où 

il fait une  e scale avant de  s e  rendre  en Irak . Il e st rech e rch é par Interpol et 

le s  Syriens  m enacent de  le renvoyer en Tunis ie . Il doit à sa nationalité 

français e  de  ne  pas  avoir été livré. Ils sont plus ieurs  dizaine s , dont une  

m ajorité rés ide  en France où elle a le statut de  réfugié à faire  l’objet d’une 

telle dem ande). La liste  de s  « crim inels » dem andés  par la Tunis ie  e st 

im pre s s ionnante, com parée  à celle d’autre s  états , com m e l’Algérie , où le s  

victim e s  d’acte s  crim inels s e  ch iffrent par m illiers . Rach ed Gh annouch i la 

cons idère  com m e la plus longue de s  liste s  de  personne s  rech e rch ée s  par 

de s  pays  arabe s  

41

.

La Tunis ie  a dem andé l’extradition d’opposants  rés idants  en France, ou 

d’opposants  « présum és  ». C’e st ains i q u’en décem bre  2002, un h om m e 

d’affaire s  tunis ien, Kh em aïs  Toum i, longtem ps  proch e  de  l’extrêm e  

gauch e  tunis ienne , e st arrêté à M ars e ille alors  q u’il rés ide  en France 

depuis  plus ieurs  année s  et placé sous  m andat extraditionnel à la prison de  

Luyne s  

42

.

Une spécificité bavaroise .

Ch aq ue  land dispos e  de  son m inistre  de  l’Intérieur. Dès  19 9 5, le s  

Tunis iens  font l’am ère  expérience  de  com plicités  entre  le m inistre  

Bavarois  et le s  s e rvice s  tunis iens , neuf réfugiés  tunis iens  de  Bavière , neuf 

exilés  em bauch és  à l’aéroport de  M unich  entre  19 9 3 et 19 9 6, q ui ont fait 

l’objet com m e c’e st le cas  dans  tous  le s  aéroports  d’une enq uête  

approfondie  avant q ue  leur candidature  ne  soit acceptée . Tous  ont été 

reconnus  réfugiés  sur la bas e  de  leur persécutions  en Tunis ie  subie s  au 

titre  de  leur appartenance au m ouvem ent En Nah dh a. A leur grande  

surpris e , au début de  l’année  19 9 7, Luftam t Südbaye rn le s  convoq ue  et 

leur fait com prendre  q u’ils  sont indés irables  en raison de  leur 

« apparte nance  à un m ouve m e nt te rroriste  qui avait été à l’origine  de  
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1  Traduit de  l’Italien « Il M inistro de ll’Inte rno. Rom a, 8.4.9 2 . F. to Scotti », 

n°559 /443/1100256/J5/9 22°DIV (voir en annexe)

2  L’article 5 de  la loi n°39  du 28 février 19 9 0 prévoit q ue  la personne dispos e  d’un m ois  

pour dépos er un recours  au tribunal adm inistratif de  son dom icile (voir annexe  13).

3  « Un’e spuls ione  m olto sospe tta », El M anife sto, avril-m ai 19 9 2.

4  Le Code de  procédure  pénale prévoit q ue  la garde  à vue ne  peut excéder dix jours .

5  Se reporter à son tém oignage in « La torture  en Tunis ie  », op. cit. pp. 125 à 130.

6  Cour d’Appel de  Jendouba, affaire  n° 30223, 25 novem bre  19 9 2.

7  Abdennacer Naït-Lim am  à M ons ieur le Procureur Général Bertos sa, Palais  de  Justice , 

Genève, 14 février 2001.

8  « Un réfugié tunis ien sais it la justice  genevois e  contre  un m inistre  Abdallah  Kallel », AFP, 

20 février 2001

« Une plainte pénale contre  Abdallah  Kallel, ancien m inistre  de  l’Intérieur, e st déposée  à 

Genève auprès  du Procureur général par un re s sortis sant tunis ien victim e  d’acte s  de  torture s  

avérés . La recevabilité de  cette  plainte  constitue  l’am orce  d’une nouvelle étape dans  la lutte 

contre  l’im punité en Tunis ie  », CRLDH T, 19  février 2001.

« Plainte pour torture  contre  un ancien m inistre  de  l’Intérieur », Le  M onde , 6 avril 2001.

9   « Com m uniq ué », Abdennacer NAÏT-LIM AM  , Genève, 16 février 2001

« Un m inistre  tunis ien éch appe provisoirem ent à la justice  », OM CT, Genève 19  février 2001.

« L’ancien m inistre  de  l’Intérieur tunis ien refait surface », AVTT, Genève 16 juillet 2001.

Notes

nom bre us e s  actions  te rroriste s  e n Tunis ie  » et la m e sure  e st appliq uée  

im m édiatem ent. Leurs  carte s  d’accès  à l’aéroport sont dém agnétisée s . Ils 

ne  peuvent rejoindre  leurs  poste s  de  travail, s itués  dans  de s  sociétés  sous -

traitante s  de  l’aéroport. Leurs  em ployeurs  sont alors  contraints  de  le s  

licencier au term e  de  trois  année s  de  travail. Bien évidem m ent, et com m e 

dans  le s  affaire s  étudiée s  dans  le cadre  de  cet ouvrage, ils  ne  font l’objet 

d’aucune plainte , d’aucune poursuite  et ne  feront jam ais  l’objet d’aucune 

enq uête . Com ble de  l’ironie , une  riposte  syndicale aboutit m êm e  à la 

réintégration, pour trois  d’entre  eux, certe s  pour une  durée  déterm inée  ! Et 

les  dem andeurs  d’as ile tunis iens , en m ajorité de s  m ilitants  ou de s  

s ym path isants  de  la Nah dh a, continueront de  s e  voir octroyer l’as ile en 

Allem agne ...
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« Com m ent l’ex-m inistre  de  l’Intérieur tunis ien a éch appé à la police  genevois e  », Libération, 

21 février 2001.

10  Lettre  (n°1474) de  M arie -Th érès e  Poujade , Consul Adjoint, à Abdennacer Ben Yous s ef 

Naït-Lim am , 13 juin 2000.

11  Lettre  de  M ich el Gentot, (Ref : M GT/JBR/SVT/BM S/bsa./2002-2384), à Abdennacer Ben 

Yous s ef Naït-Lim am , du 12 juillet 2002.

12  Lettre  d’Abdennader Naït-Lim am  à Stefano Rodota du 18 m ars  2003.

13  « Prévenus  en fuite  », Le  Te m ps , 10 juillet 19 9 2

14  « Tém oignage s  sur le s  Fem m e s  Réprim ée s ... »? op. cit., p. 21.

« Tunis ie , de s  violations  grave s .... », op. cit., p. 6.

« Les  fam illes , victim e s  et otage s ... », op. cit., p. 11.

« La torture  en Tunis ie ... », op. cit., p. 62.

« M e nsch e nre ch tsve rle tzunge n an Fraue n in Tune s ie n », SOS Tune s ie n, Bre m e n, s . d. p. 19 .

15  « M ah k am at Bouch ouch a... », art. cit.

16 Le  Soir, 30 octobre  19 9 6.

17  «En Belgiq ue , « affaire s  » et cris e  de  régim e  », Le  M onde  Diplom atique , octobre  19 9 6.

18  « L’affaire  Cools revient à la une », w w w .cah ie rbelge, 9  s eptem bre  19 9 6.

19  « Le fil d’une affaire  », Le  Soir, 17 octobre  2003.

20 « Tunis , où s e ront jugés  le s  deux as sas s ins  présum és , suggère  une  piste  intégriste  q ui ne  

convainc personne en Belgiq ue  », Le  Soir, 5 octobre  19 9 6.

21  « En com m is s ion rogatoire , cette  s em aine , à Liège , le juge tunisois  Ben Ayed a obtenu de  

le s  faire  convoq uer par le juge liégeois  Jean-Louis  Prignon », Le  Soir, 25 octobre  19 9 6.

« Faute d’indice , la piste  intégriste  s e  dis sout. M ais  le juge Ben Ayed donne de s  détails sur 

l’organisation de  l’as sas s inat », Le  Soir, 26 octobre  19 9 6.

22  « L’as sas s inat d’André Cools », w w w .dedd2205 .

23  « Un procès  éclair à Tunis  », La de rnière  H e ure , 20  novem bre  2003.

24  « Affaire  Cools : 414 tém oins  au procès  ? »? La libre  Be lgique , 16 s eptem bre  2003.

« Soudain, le s  clés  du tém oin anonym e », Le  Soir, 14 octobre  2003.

« Le fil ... », art. cit.

« La « pudeur » tunis ienne  n’em pêch erait pas  l’audition de s  accusés  », La libre  Be lgique , 20 

octobre  2003.

25  « Walid Bennani nie  toute s  le s  accusations  de  Tunis  en bloc », Le  Soir, 8 octobre  19 9 6.

« Tunis ian gove rnm e nt’s  fabrications  once  again discre dite d » w w w .Tunis iains igh t , Vol 1 n° 

4 m arch  19 9 8.
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« De s  élections  pour q ue  rien ne  ch ange », Le  Soir, 22 octobre  19 9 9 .

26  « Balagh  h arak at En Nah dh a », Saw t Toune s , 1er novem bre  19 9 6. Le journal Le  M onde  

n’en tient pas  com pte q ui affirm e  benoîtem ent de s  année s  plus  tard :  « Tare k  M aaroufi, un 

activiste  du m ouvem ent intégriste  Al-Nah da », in « Al –Qaïda : la Belgiq ue  va juger vingt-

trois  personne s  », 30 avril 2003

27  « Un ex-m inistre  belge en prison dix ans  après  le m eurtre  d’un rival », Le  M onde , 13 

décem bre  2001. 

« Suspecté du m eurtre  de  son rival, un ancien m inistre  belge s e  donne la m ort », Le  M onde , 

19  m ars  2002.

28  « Procès  Cools : le s  tueurs  tunis iens , tém oins  capitaux, sont introuvables  », AFP, 20 

octobre  2003.

« Procès  André Cools : le déroulem ent de  la journée  », La Libre  Be lgique , 20 octobre  2003.

29   « La « pudeur » tunis ienne  n’em pêch erait pas  l’audition de s  as sas s ins  », La Libre  

Be lgique , 20 octobre  2003.

30 « Procès  André Cools : le s  tueurs  tunis iens  tém oigneront m ercredi à Liège  », AFP, 17 

novem bre  2003.
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